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et d'organisations intergouvernementales et demande 
que cette aide soit augmentée au maximum; 

24. Demande instamment à tous les Etats, aux 
institutions spécialisées et aux organismes com
pétents des Nations Unies de faire tout leur possible 
pour assurer l'application intégrale de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux et d'intensifier leurs efforts pour sou
tenir le juste combat pour l'autodétermination et l'in
dépendance que mènent les peuples sous domination 
coloniale, étrangère et raciste; 

25. Prie le Secrétaire général d'accorder le maxi
mum de publicité à la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux et 
d'assurer la plus large information possible sur la lutte 
que mènent les peuples opprimés en vue de réaliser 
leur autodétermination et leur indépendance natio
nale; 

26. Décide d'examiner cette question à nouveau 
lors de sa trente-septième session, sur la base des 
rapports que les gouvernements, les organismes des 
Nations Unies ainsi que les organisations intergou
vernementales et non gouvernementales ont été priés 
de présenter au sujet du renforcement de l'aide à 
fournir aux territoires et aux peuples coloniaux. 

42e séance plénière 
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36/10. Réalisation universelle du droit des peuples à 
l'autodétermination 

L'Assemblée générale, 

Réaffirmant l'importance pour la garantie et 
l'observation effectives des droits de l'homme de la 
réalisation universelle du droit des peuples à 
l'autodétermination, consacré dans la Charte des Na
tions Unies et énoncé dans les Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l'homme9 ainsi que dans la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux, contenue dans la résolution 
1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du 14 dé
cembre 1960, 

Se félicitant de l'exercice progressif du droit à 
l'autodétermination par les peuples assujettis à une 
domination coloniale, étrangère ou extérieure et de 
leur accession au statut d'Etats souverains et à 
l'indépendance, 

Profondément préoccupée par la persistance d'ac
tes ou de menaces d'intervention militaire étrangère 
et d'occupation étrangère qui menacent d'étouffer ou 
ont déjà étouffé le droit à l'autodétermination d'un 
nombre croissant de peuples et de nations souverains, 

Gravement préoccupée en outre par le fait que, en 
raison de la persistance de tels actes, des millions de 
personnes ont été et sont arrachées à leurs foyers et 
se trouvent dans la situation de réfugiés et de person
nes déplacées, et soulignant la nécessité urgente 
d'une action internationale concertée pour améliorer 
leur sort, 

Rappelant les résolutions pertinentes relatives à la 
violation du droit des peuples à l'autodétermination et 

• Résolution 2200 A (XXI). annexe. 

d'autres droits de l'homme à la suite d'une inter
vention militaire, d'une agression ou d'une occupa
tion étrangères, adoptées par la Commission des 
droits de l'homme à ses trente-sixième 10 et trente
septième sessions• 1 , 

Réaffirmant sa résolution 35/35 B du 14 novembre 
1980, 

Prenant acte de la note du Secrétaire général en 
date du l er octobre 1981 12 , 

l. Réaffirme que la réalisation universelle du droit 
de tous les peuples, y compris ceux qui sont assujettis 
à une domination coloniale étrangère ou extérieure, à 
l'autodétermination est une condition essentielle pour 
la garantie et l'observation effectives des droits de 
l'homme et pour la préservation et le renforcement de 
ces droits; 

2. Déclare sa ferme opposition aux actes d'inter
vention, d'agression et d'occupation militaires étrangè
res puisqu'ils ont entraîné la suppression du droit des 
peuples à l'autodétermination et d'autres droits de 
l'homme dans certaines parties du monde; 

3. Demande aux Etats responsables de cesser 
immédiatement leur intervention et occupation mili
taires de pays et de territoires étrangers, et de mettre 
fin à tous actes de répression, de discrimination, 
d'exploitation et de mauvais traitement, en particulier 
aux méthodes brutales et inhumaines qui seraient em
ployées pour l'exécution de ces actes contre les peu
ples visés; 

4. Déplore les souffrances des centaines de mil
liers de réfugiés et de personnes déplacées qui ont été 
chassés de leurs foyers par les actes susmentionnés et 
réaffirme leur droit de retourner de plein gré chez eux 
dans la sécurité et dans l'honneur; 

5. Prie la Commission des droits de l'homme de 
continuer à accorder une attention particulière à la 
violation des droits de l'homme, notamment du droit 
à l'autodétermination, par suite d'une intervention, 
d'une agression ou d'une occupation militaires étran
gères; 

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport sur la 
question à l'Assemblée générale lors de sa trente
septième session, au titre du point intitulé "Impor
tance, pour la garantie et l'observation effectives des 
droits de l'homme, de la réalisation universelle du 
droit des peuples à l'autodétermination et de l'octroi 
rapide de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux'' . 

42e séance plénière 
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36/11. Etat de la Convention internationale sur l'élimi
nation de toutes les formes de discrimination 
raciale 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3057 (XXVIII) du 2 no
vembre 1973, 3135 (XXVIII) du 14 décembre 1973, 

10 Voir Document.~ officiels du Conseil économique et social, 
1980, Supplément n<' 3 (E/1980/13 et Corr.l el 2). chap. XXVI, 
sect. A. 

11 Ibid., /981, Supplément n° 5 (E/1981/25 et Corr.1), 
chap. XXVIII, sect. A. 

12 A/C.3/36/4. 
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3225 (XXIX) du 6 novembre 1974, 3381 (XXX) du 
JO novembre 1975, 31/79 du 13 décembre 1976, 32/11 
du 7 novembre 1977, 33/101 du 16 décembre 1978, 
34/26 du 15 novembre 1979 et 35/38 du 25 novembre 
1980, 

l. Prend acte du rapport du Secrétaire généraln 
relatif à l'état de la Convention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale 14 ; 

2. Exprime sa sati,\faction de l'augmentation du 
nombre des Etats qui ont ratifié la Convention ou y 
ont adhéré; 

3. Réaffirme une fois de plus sa conviction que la 
ratification de la Convention ou l'adhésion à cette 
Convention sur une base universelle ainsi que l'appli
cation de ses dispositions sont nécessaires pour réali
ser les objectifs de la Décennie de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale; 

4. Prie les Etats qui ne sont pas encore parties à 
la Convention de la ratifier ou d'y adhérer; 

5. Fait appel aux Etats parties à la Convention 
pour qu'ils étudient la possibilité de faire la déclara
tion prévue à l'article 14 de la Convention; 

6. Prie le Secrétaire général de continuer à pré
senter à l'Assemblée générale des rapports annuels 
sur l'état de la Convention, conformément à la réso
lution 2106 A (XX) de l'Assemblée, en date du 21 dé
cembre 1965. 

42e séance plénière 
28 octohre 1981 

36/12. Rapport du Comité pour l'élimination de la 
discrimination raciale 

L 'Assemhlée 1,:énérale, 

Rappelant sa résolution 35/40 du 25 novembre 
1980, relative au rapport du Comité pour l'élimination 
de la discrimination raciale, et sa résolution 36/ 11 du 
28 octobre 1981, relative à l'état de la Convention 
internationale sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale 14 , ainsi que ses autres réso
lutions relatives à l'application du Programme pour la 
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale 15 , 

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'élimi
nation de la discrimination raciale sur les travaux de 
ses vingt-troisième et vingt-quatrième sessions 16 , pré
senté conformément au paragraphe 2 de l'article 9 de 
la Convention internationale sur l'élimination de tou
tes les formes de discrimination raciale, 

Soulignant qu'il importe, pour que soit couronnée 
de succès la lutte contre toutes les pratiques de dis
crimination raciale, y compris les vestiges et 
manifestations d'idéologie raciste où qu'ils existent, 
que tous les Etats Membres soient guidés dans leur 
politique intérieure et étrangère par les dispositions 
fondamentales de la Convention, 

'-' A/36/453. 
14 Résolution 2106 A (XX), annexe. 
1
~ Résolution 3057 (XXVIII), annexe. 

16 Dornments officie/.1· de l'Assemblée générale, trente-sixième 
.1·e.1·sion, Supplément n° 18 (A/36/18). 

Consciente de l'obligation qui incombe aux Etats 
parties de respecter scrupuleusement les dispositions 
de la Convention, 

Se félicitant de la coopération qui se poursuit entre 
le Comité pour l'élimination de la discrimination ra
ciale et les institutions spécialisées compétentes et 
autres organismes des Nations Unies, particulière
ment l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture et l'Organisation interna
tionale du Travail, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du 
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale 
sur les travaux de ses vingt-troisième et vingt
quatrième sessions; 

2. Condamne vigoureusement la politique 
d'apartheid en Afrique du Sud et en Namibie comme 
étant la forme de discrimination raciale la plus 
odieuse et prie instamment tous les Etats Membres 
d'adopter des mesures efficaces d'ordre politique, 
économique et autre afin d'obtenir l'élimination de 
cette politique et de réaliser la pleine application des 
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, du 
Conseil de sécurité et d'autres organes de l'Organisa
tion des Nations Unies; 

3. Félicite le Comité d'accorder une attention ac
crue à la question de l'élimination de la politique 
d'apartheid en Afrique du Sud et en Namibie, ainsi 
qu'à l'élimination des actes et pratiques de discrimi
nation raciale dans les territoires sous tutelle et les 
territoires non autonomes et dans tous les autres ter
ritoires auxquels s'applique la résolution 1514 (XV) 
de l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 
1960; 

4. Demande aux organismes intéressés des Na
tions Unies de faire en sorte que tous renseignements 
pertinents sur tous les territoires visés par la résolu
tion 1514 (XV) de l'Assemblée générale soient 
communiqués au Comité et invite instamment les 
Puissances administrantes à coopérer avec ces orga
nismes en fournissant tous les renseignements néces
saires afin de permettre au Comité de s'acquitter plei
nement des fonctions qui lui sont attribuées en vertu 
de l'article 15 de la Convention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale; 

5. Im·ite à no111·eau les Etats parties à ladite Con
vention à fournir au Comité, conformément à ses 
directives générales, des renseignements sur l'appli
cation des dispositions de la Convention, notamment 
des renseignements relatifs à la composition démo
graphique de leur population et aux relations qu'ils 
entretiennent avec le régime raciste d'Afrique du Sud; 

6. Demande à tous les Etats Membres d'adopter 
des mesures efficaces d'ordre législatif, socio-éco
nomique et autre afin d'assurer l'élimination ou la 
prévention de la discrimination fondée sur la race, 
la couleur, l'ascendance ou l'origine nationale ou 
ethnique; 

7. Félicite le Comité d'avoir accordé toute l'at
tention voulue aux mesures que les Etats parties à la 
Convention ont prises pour assurer, dans leurs juri
dictions respectives, des procédures de recours ap
propriées aux victimes de la discrimination raciale; 


